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Si vous avez omis de déclarer l’accord de 
branche OETH :

 Informez l’URSSAF de cette erreur via votre compte URSSAF en ligne.

 Régularisez en DSN sur la prochaine période d’emploi mensuelle (le 5 
ou 15 du mois prochain) :

 y Mobilisez le bloc "Complément OETH – S21.G00.13", et saisissez la valeur "B20191219005" 
en rubrique "Accord Agréé OETH – S21.G00.13.001" et la valeur "Millésime" en rubrique 
"Millésime de rattachement – S21.G00.13.004".

 y Saisissez en bloc "Cotisation établissement – S21.G00.82", la valeur à 0 (zéro) sous le code 
"068 - Contribution OETH réelle due". 

Si vous avez oublié de déclarer un 
travailleur handicapé :

 Sélectionnez le code relatif à la catégorie de BOETH sous la rubrique 
"Statut BOETH - S21.G00.40.072" dans la DSN du mois suivant.

 Mobilisez le bloc "Changements Contrat – S21.G00.41"

 y Saisissez la date de début de validité de la reconnaissance sous la rubrique "S21.
G00.40.001" : Exemple : "15/03/2022".

 y Saisissez le mois sur lequel il faut remonter dans l’historique pour appliquer le calcul de la 
rétroactivité "S21.G00.40.028" : Exemple : "01/03/2022".

 y Sélectionnez  le code "99 – Absence de statut BOETH" sous la rubrique "S21.G00.40.048" 
dans le cas d’un nouveau bénéficiaire.

 y Sélectionner le code correspondant à l’ancien statut "S21.G00.40.048"  dans le cas d’un 
renouvellement.

Pour plus d’informations retrouvez la fiche NET-ENTREPRISE.FR n˚2578
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 Informez l’URSSAF de cette erreur via votre compte URSSAF en ligne.

 Régularisez en DSN sur la prochaine période d’emploi mensuelle (le 5 
ou 15 du mois prochain) :

 y Mobilisez de nouveaux blocs "Cotisation établissement – S21.G00.82" avec des valeurs 
en différentiel par rapport à la déclaration initiale en rubriques "S21.G00.82.002" pour les 
codes de cotisations "065", "066", "067" et pour le code "068" le saisir avec une valeur à 
"0" (zéro). 

 y Déclarez sous le bloc "Complément OETH – S21.G00.13" avec la valeur "B20191219005" 
en rubrique "Accord Agréé OETH – S21.G00.13.001" et la valeur "Millésime" en rubrique 
"Millésime de rattachement – S21.G00.13.004".

 y Régularisez la contribution déclarée auprès de l’Urssaf au travers du CTP 730, déclaré au 
bloc "Cotisation agrégée – S21.G00.23".

 y Déduisez des charges à payer à l’URSSAF, le montant de la contribution versée à tort pour 
la récupérer.

 Réglez la contribution auprès de l’Association OETH :

 y De préférence par virement en indiquant  votre numéro de SIREN + "DOETH Millésime" à 
la rubrique "Motif de paiement" (voir RIB p. 6)

 y Sinon par chèque à l’ordre de l’association OETH, en indiquant au dos du chèque votre 
numéro de SIREN + "DOETH Millésime".

Pour plus d’informations sur les modalités déclaratives de la contribution OETH, retrouvez la fiche 
NET-ENTREPRISE-FR n˚ 2580

Pour plus d’informations sur les modalités de correction de la contribution OETH, retrouvez la 
fiche NET-ENTREPRISE-FR n˚ 2581

Si vous avez réglé votre contribution à 
l’URSSAF :

Règlement de la contribution :
Une contribution est calculée en cas de démarches insuffisantes vis-à-vis de l’OETH. Celle-ci 
doit être versée à l'association OETH qui gère l’accord de branche OETH. Elle sera réinjectée 
dans des actions en faveur du maintien dans l’emploi et de l'intégration des travailleurs 
handicapés, pour aider nos adhérents à atteindre leur objectif OETH l’année suivante.
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 Apportez la correction de la déduction ECAP au niveau du bloc 
"Code de cotisation - S21.G00.82.002" avec la valeur "060 - Déduction Ecap" 
en précisant le montant en euros dans la rubrique "Valeur – S21.G00.82.001" dans un bloc de 
régularisation en mode "annule et remplace" ou en différentiel en DSN. 

 Mobilisez de nouveaux blocs "Cotisation établissement – S21.G00.82"
avec des valeurs en différentiel par rapport à la déclaration initiale en rubriques "S21.G00.82.002" 
pour les codes de cotisations, "066", "067" et pour le code "068" le saisir avec une valeur à "0" 
(zéro). 

 Envoyez-nous les données rectifiées via le simulateur OETH à doeth@oeth.org.

 Apportez la correction de la déduction de la sous-traitance au niveau 
du bloc "Code de cotisation - S21.G00.82.002" avec la valeur "061 - Déduction de 
sous-traitance" (EA, ESAT, TIH) en précisant le montant en euros dans la rubrique "Valeur – S21.
G00.82.001" dans un bloc de régularisation en mode "annule et remplace" ou différentiel en 
DSN.

 Mobilisez de nouveaux blocs "Cotisation établissement – S21.G00.82"
avec des valeurs en différentiel par rapport à la déclaration initiale en rubriques "S21.G00.82.002" 
pour les codes de cotisations, "066", "067" et pour le code "068" le saisir avec une valeur à "0" 
(zéro).

 Envoyez-nous les données rectifiées via le simulateur OETH à doeth@oeth.org.

Si vous avez mal déclaré les déductions :

Les ECAP :
Le mode de calcul des ECAP pour la déduction du montant de la contribution brute est :  
Nombre d’ECAP en EMA x 17 x SMIC horaire brut au 31/12 de l’année de référence.

La sous-traitance (EA/ESAT/TIH) :
Le calcul se fait à partie du coût de main d’œuvre qui figure sur l’attestation que votre 
prestataire vous transmet : 30% du coût de main d’oeuvre.
C’est le montant de la déduction avant plafonnement que vous devez saisir en DSN.

4



 Apportez la correction de ces déductions au niveau de la rubrique 
"Code de cotisation - S21.G00.82.002" avec une valeur à 0 (zéro) dans les codes 
suivants  : 062, 063, 064, 071, 072, 073.

 Dans le cas d’une contribution, mobilisez de nouveaux blocs "Cotisa-
tion établissement – S21.G00.82 avec des valeurs en différentiel par rapport à la décla-
ration initiale en rubriques "S21.G00.82.002" pour les codes de cotisations "066", "067". Le code 
"068" doit être saisi à 0 (zéro).

Pour plus d’informations retrouvez la fiche NET-ENTREPRISE.FR n˚ 2585

Si vous avez mal déclaré les déductions :

Les dépenses déductibles :

Conformément à l’article R. 5212-12 du code du travail, les entreprises doivent consacrer au 
financement du programme annuel ou pluriannuel de l’accord un montant au moins égal à 
celui qu’il aurait dû verser à l’Urssaf ou à la CGSS, sans toutefois prendre en compte le montant 
des dépenses déductibles mentionnées à l’article L. 5212-11 du code du travail
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RIB 
IBAN : FR76 1020 7004 2620 2111 6572 
325 BIC : CCBPFRPPMTG

L'association OETH (objectif emploi des travailleurs handicapés) porte l'accord handicap du 
secteur sanitaire, social et médico-social privé non lucratif.

Agrée depuis 1991 par le Ministère du travail, l’accord de branche OETH est le premier accord 
relatif à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés du secteur sanitaire, social et médico-
social privé non lucratif. Signé par la Croix-Rouge française, la Fehap, Nexem et les organisations 
syndicales CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT et FO, il couvre aujourd'hui plus de 17 900 établissements 
et services et 600 000 salariés. Retrouvez le détail de l’accord de branche OETH ainsi que des 
outils d’aide pour vous aiguiller sur notre site oeth.org.

    47 Rue Eugène Oudiné, 75013 Paris

  https://www.oeth.org/

  doeth@oeth.org

https://www.oeth.org/

